
Acte d’engagement • Achat de véhicules et prestations associées Page :  1 / 9 

 

 
 

 

MARCHE DE FOURNITURES 
 ET DE SERVICES  

 
 

ACHAT DE VEHICULES ET PRESTATIONS ASSOCIEES 
 

Référence du marché : N°2026-02 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
(AE) 

 
 
 
 
 
 

PROCEDURE : 

Marché passé selon une procédure adaptée, 
En application des articles L 2123-1 et R 2123-1, R 2123-4 à R 2123-5, R 2131-12 2°, R 2132-1  

à R 2132-14 du code de la commande publique 
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ACTE D'ENGAGEMENT 

 

 ACHAT DE VEHICULES ET PRESTATIONS ASSOCIEES 

Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  Au Lot n°1 – SUV compact hybride – usage terrain 
2.  Au Lot n°2 – Citadine polyvalente – usage encadrement 
3.  Au Lot n°3 – SUV segment intermédiaire hybride – usage direction 

4.  à l’offre de base ; 
 à la variante suivante : 

 
5.  avec les prestations supplémentaires suivantes : 

 

MARCHE n° 2026-02 

Date de notification  

 
 

Acheteur 

 
Agence Régionale de Santé de GUYANE 

56, avenue Alexis Blaise 
97 300 CAYENNE 

 

Nom, prénom et qualité du signataire 

Monsieur Bertrand PARENT 
Directeur Général 

 

Comptable public assignataire des paiements 

Madame Nathalie METZEN 
Agent comptable 

 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus 
à l’article à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 

du même code (nantissements ou cessions de créances) 

Monsieur Bertrand PARENT 
Directeur Général 

 

Cadre réservé à la cession de créance 
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Article 1 - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 
1.1. Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 
 CCP ………………………………………………………………………………………….. 
 CCAG :…FCS ………………………………………………………………………………………… 
 Autres :………RC…………………………………………………………………………………… 

 
et conformément à leurs clauses, 
 

 Le signataire (candidat individuel) 
 

Nom :  Prénom : Qualité : 
 

 S’engage, sans réserve, sur la base de son offre et pour son propre compte pour l’ensemble du 
marché  

 
 Engage, sans réserve, la société ci-dessous désignée, sur la base de son offre pour l’ensemble du 

marché 
 

Dénomination sociale  :  

Adresse de l’établissement : 
 
 

Adresse du siège (si elle est 
différente de 
l’établissement) 

: 
 
 

N° de Téléphone :  

N° de Fax  :  

Adresse Mail  :  

N° de SIRET  :  

 

à exécuter les prestations demandées au prix indiqué dans le présent acte d’engagement. 
 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement pour 
l’ensemble du marché à exécuter les prestations demandées au prix indiqué dans le présent acte 
d’engagement. 
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1.2. Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  
de la prestation 

   

   

   

 
 
Article 2 - PRIX DU MARCHÉ 

 

2-1. Montant du marché  

Les prix sont fermes. 

Les prestations seront rémunérées par application du prix global et forfaitaire indiqué ci-dessous pour le lot 
concerné : 

Lot Désignation Montant HT 

Lot n°1 SUV compact hybride – usage terrain 
 

Lot n°2 Citadine polyvalente – usage encadrement 
 

Lot n°3 SUV segment intermédiaire hybride – usage direction 
 

 
Les montants sont exprimés en euros hors taxes (HT). 

Conformément à l’article 294 du Code général des impôts, les prestations réalisées en Guyane ne sont pas soumises 
à la TVA 

 
2-2. Montant sous-traité 
 
2-2-1. Sous-traitance envisagée avant la passation du marché  
 
Le(s) annexe(s) n °                    au présent acte d'engagement indique(nt) la nature et le montant des prestations que 
j'envisage / nous envisageons de faire exécuter par des sous-traitants (les noms de ces sous-traitants et les 
conditions de paiement des contrats de sous-traitance). Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans 
chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 
nantissement ou céder. 
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Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance. La notification du  marché est réputée emporter acceptation du sous-
traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 
Le montant total des prestations que j'envisage / nous envisageons de sous-traiter conformément à ces annexes 
est de : 

Montant Hors Taxe  

Montant toutes taxes comprises  

 
2-2-2. Sous-traitance envisagée en cours du marché  

En outre le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage de faire exécuter par des 
sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours d’exécution du marché par le moyen d’actes 
spéciaux de sous-traitance, leur acceptation et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance 
les concernant à la personne représentant le pouvoir adjudicateur. 
 

Montant Hors Taxe  

Montant toutes taxes comprises  

 
2-3. Créance présentée en nantissement ou cession 
 

  Prestataire unique 
Le montant maximal, TVA incluse, de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou céder est ainsi de : 
 

 Montant TTC en € 

Minimum  

Maximum  

 
 Groupement 

Le montant maximal, TVA incluse, de la créance que nous pourrons présenter en nantissement ou céder est ainsi 
de : 
 

 Co-traitant 1 
Montant TTC en € 

Co-traitant 2 
Montant TTC en € 

Co-traitant 3 
Montant TTC en € 

Minimum    

Maximum    

 
 

Article 3 - PAIEMENTS 
 
3-1.  Modalités de règlement 

Le règlement, après constatation du service fait, est effectué par virement avec mandatement administratif dans 
le délai global de paiement de 30 jours en vigueur à compter de la présentation de la demande de paiement, 
conformément aux dispositions du titre IV de la loi n°2013-100 du 28 janvier 2013 et aux dispositions du décret 
n°2013-269 du 29 mars 2013.   
 
Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire et du 
sous-traitant de premier rang, au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la banque 
centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de 
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calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 
huit (8) points.  
 
 
3-2  Désignation du (des) compte(s) à créditer (Joindre un ou des IBAN) 
 
En cas de groupement conjoint, chaque entreprise sera payée directement par le pouvoir adjudicateur pour les 
prestations qu’elle exécute.  
 
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter les montants au 
crédit du (des) compte (s) précisé (s) ci-après : 
 

Dénomination 
sociale 

Établissement Code 
Banque 

Code 
Guichet 

N° de Compte Clé 

      

 
 
3-3  Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 
Je renonce au bénéfice de l'avance :     Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 

 
 
Article 4 - DUREE DU MARCHÉ / DELAI D’EXECUTION DES MISSIONS 

 
4-1 La durée du marché 
 
Le marché prend effet à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 

  la date de notification du marché public ; 

  la date de notification du premier bon de commande ; 

  la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 

Le marché prend effet à compter de sa date de notification. 

Il s’achève automatiquement à la date de réception définitive des véhicules, constatée par procès-verbal établi 
contradictoirement entre l’ARS Guyane et le titulaire. 
 

 Le marché public est reconductible : 

   Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
Si oui, préciser : 

▪ Nombre des reconductions : ….……………. 

▪ Durée des reconductions : ……….… ……….. 

 
 
Article 5 - Délai de validité de l’offre 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Le présent engagement me lie / nous lie pour le délai de validité des offres indiqué le règlement de la consultation.  

 

 

 
Article 6 - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment 
habilité ou chaque membre du groupement 

 
Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du 
dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre 
du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 
 
 
 
6-1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
6-2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 
article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 
 

 
 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 

(Cocher la case correspondante.) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 
pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
    (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 
 
 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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Article 7 - Identification et signature de l’acheteur. 

 
  Désignation de l’acheteur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication 
d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple indication de la 
référence à cet avis est suffisante.) 
 
Agence Régionale de Santé de GUYANE 
56, avenue Alexis Blaise 
97 300 CAYENNE 
 
 

  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 

(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 

Monsieur Bertrand PARENT 

Directeur Général 
 
 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel 
renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 

(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
Secrétariat Général – Direction des services de soutien  
Pôle Finances-Commande publique  
ars-guyane-commande-publique@ars.sante.fr  
 
 

  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 

Madame Nathalie METZEN 
Agent comptable 
 
 

 Imputation budgétaire 
Budget principal – Enveloppe d’investissement – BP4-5-VEHI   
 
Pour l’État et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 
 
 
 

Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
mailto:ars-guyane-commande-publique@ars.sante.fr

